
REPUBLIOUE POPULTIRE DU BENIN

PRtrSIDtr]'iCL DE L. REPUBLI]L]E

DECRÈr N"8§..24 4u 2o-.tANVrE ù. 1988. ::,

Por{âht . r§glementatl.o4. des évacuations
santta ireJ-hors de ta Réptrttique Popu-
.l-aire du Een].n

VU

LE PRESIDENT DE I,, ITEPUBLIQLIE,
CHEF DE LIETj.\T, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF N,1,ÎIONJTL,

Lrordcnn'rnce N" 77 -32 d.u 9 Septembîe 1977 portant promulga-
tion de fa Loi Fon.'.menta1e de- la République Populaire du 85111+.-
et 1es Lols Constitut ionnelles qui 1t ont modifiéet

VU Lrr Loi N'81 -ô1 4 du 10 Octobrè 1981 portant Statut Générai
des Personnefs Militaires des Forces Armées Populaires du
BÉn in,

VU La Lol No 86-01 I du 26-Févr1er 1986 portant Statut;Génér4.1 d;s
,.;.ents Permonents dc l rEtat,

\ILI Le décret No 87-18 du 1f Février 1987 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent,

VU Le décret N' 76-46 du 19 Février 1976 détermlnant'}es Serviges
rattachés à 1a Présidence de 1a Répub11que et flxant--Ies at-
tributions des Membres du Gouvernement et le Décret No 78-
174 du 6 Juillet 1978 qui 1ra modifié,

l-8, Conself Exécutif N.rticnal entenriu en sa séanc. id, 2 Déeembre
1987 ,

DE RÉTE :
.\:,.-.

SD I GEI\ERAI,ES

CHI',PITRE UNIOI.IE DES CONDTTIONS DiEV,'\CU,IiTION

i!qt-i*q!s-l-9..- Pour
raent qus son état p
République P6pulair
listes, soit parce

Toute proposition dt évacuation gsuiüailç',

qurun malade soit évacué, i1 faut- nécessaire-
âthologique ne pulsse pa! être.lraité en
e du Bénin, solt parce- qur iI mânque .de spécia-
qut on ne dispose pas du matérie1 adéquat,

prov r du Centre National H6sp ltalier et Univeisita
a efaut doit recevoir lravis motlvé d rr;n spéc ialisted

doit
fçe ou
, Chef de
re de Cotcr.u.Service au Centre Nationaf Hospitaller et Universitai

TITRE I
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llTRX II . DES DISPOSITION S TIPPLICABLES ALIX 
^GENTS 

PERI,II\NENTS

DE LrET.r\T EIJ ,'.CTIVITE OU ADIES A L;\ RETRAITE

CHr-,.PJTRE 1.- DU gol'lrql[Il DE L'oBSERVATION MED

Article J.- Lrobservation médical-e qui propose lr évacuation
Eal:--"En malade doit être étab.f ie en trois exemplalres.

Article 4.-
ffi'ent

En plus des é1éments techniques, 1l y sera nentionné
1

- lJom, prénom, date de nai-ssance, sexe., poids, tail1e,
proiesslon, norn du père, nom de l-a mère du rnafade

- Religion et etitrie

- Adresse des parents et téléphone stil y a lieu

- Personne à pr'évenir en cas de nécessité

san l-

Ies coordonnées exactes (adresses postales et
de 1a formation hospitalière orl ôn se propose
malade.

te.tepnonÈes /
d I envoyer J- i:

rque,

Articfe 5.
MinlsEèfé
durant Ie
1e patient
enfants de

Le choix définitlf du centre draccueil se fera au
e fa Santé Publique. La pnsitlon que Sardera 1e Iralair:
oyage (assise ou-couchée) sera précisée ainsi que si
sârà accomnaené dtun membre de sa famll1e ( porrr les
moins de 1'o àns) et/ou d'r:n agent de santé.

1r observation ne Portera 1e no.n
eur ; 1e cholx de celui-ci se
ique qul étudiera J.es Possit:i1i-
évacuer sur un même vol- sous -Lii
celui-ci doit nécessairement

rnme.

Article 6.- En tout état de cause
drâ-uci-m âgent de santé accompagnat
fera au Minlstère de la Santé Publ
tés de regroupement des malade.s- à
surveill-aic" àtu., agent de santé ;
être l,iédecin, Infirmier ou Sage-Fe

CLL.FITRE 11.- DES PIECES. A JOII.IME AU DOSSIER

Artlcle 7.- Pour être adressé au Ministère de 1a Santé Publ
| évacuâtion doit comprendre outre lrobservationle dossier d

CHliPlTRg III.- DU CONSEIL DE SIOiTE

;

- 1es résultats d'es examens complérnentaire s (Laboratoire,
1q1§6 etc...) et une attestatlôn de service ou de prise en cnâr c
du malade ;

pour fes enfants, une attestation de service ou de prise
ôhu"g" âe 1tlrn des plreits, ainsl que des actes de naissance iie::
enlants.

ÀLticle 8.. - .Le Consei
Ministre de lâ' Santé
et militaires capable
de donner feur avi s.
1go I qui, joint à lta
Iti:rlstèrc du Travai

placé sous 1a présldence du
st composé de Médecins civifs
1es déèisions d?évacuation et
orté sur 1e certificat de viQ
sàrv1ce du ualade oat adressi
res Soc iaIes.

.../...

1de sânte est
Publ ique.. II e
s d I appréc ier
Cet avis est p
ttestation de
I et des Affai

i t.e
311
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Article 9.- Com
du -Consell .de S

CIIAPITRE IV - DES OBLICIiTIONS DU MALADE trVJ\CUE

CHÀP]TRE V . DU CES DIJS I,ALADES ,DEJA EVA DEVÀNT RETOURI{ER

Un arr€té... du lYiinistre de fa Santé Publ ique préaisera en
temps opper{r.rn la compositLon, 1es -attributions et-}e 'fonc-tionne-
ment du Conseil- de Santé.

pte tenu de lturgence d.u cas, Le Secrétaiie - Cénéra}
àn[é pourra déclencher 1a pr.cédure drurgence ou

convoquer fe Conseil de Santé qui statuera. , 
,

Article 10.- Ung fois qus la propositlon drévacuation est défini-
Tlf;Ëret-à-dïre appr6ul,é,e. sàroir l-a procédure dturgence ou par
Ie .Cônseil de Santé, ies Services Techrriques dp Ministèle-- $e ,1a

Santé publique intriduisant fe dossier au Ministère dü TËâVài1 :et
des. Àffa "es Sociales por.r décision à prendre.

Des exemplaires de Ia décislon dr évacuatlon'9e.ro,-tt adres-
sées au Mlnistre dès Affaires Etrangères et de 1a coopéfâtïont au
,rri"i=t." àe Ia Défense et des Forceé Armées Populalres , - 

a9- Mini' stre
d"es Finances et de fîÈconomig, àu Mlnistre de ia Santé' Publique, - à

llambaeiade au Ddntn à Fod.Br-agn ÂuïorLtds d,e tutelLc ot à lri.n-
t éressé.

.{rticl-e 11 . - L ?Àgent Permanent de f tEtat ( en activité ou à la
?-etr.-iEfÈenér iË iàir" d' unè évacuati on san italre est 

. 
tenu r . 

à

l-rissue âe son tiaitement de regagrer 1e Pays en vuè de rendre
compte à son Ivlédecin tra itant

En tout état de cause, f inrbservation des dispositions
prévues à 1ra1inéa précédarit' êntralne des sanctions dlsciplinaires
à T't encontre. de.-f.l.ag§nj. concerné.

POUIT CO}'ITROIE

Ârt
necess eun contrôl-e
cueilli 1e ma]ade ne

at 'd'e santé d.run malade précédetnment évacu
, te seul certlficat du Médecin qui. avait
Éuff ira plus por.rr un retour systématique '

âC-
'1 - 41 c.! 'r l:-r-re ra.- J{ -L su

Articfe 1J.- Chaque médècin traitant qui propose Itavacuation,d
fiËTte-trivra lré{at dè santé de celui-cl dès son retôtu'et pre-
sentera 1e cas échéant, une autre observation sr il- estime que
i;aiàl-aà- s".rta-a" son'patient nécessite à nouveau r:ne'évacuatlo
sanitaire pour un contr'ôle. Dans ce cas, 1e Conseil de Santé doi
;üïig;i.i";À"t t iiegé" pour autori'er oü non cette nouvelle évac

t.»,

n
l

tion.
CH.{PITRE \TI . DU RENDCZ -VCUS D'HOSPITALISATION

Àrticfe 14.- Une fois que Ia procédure de prlse de décision est
Enîat-éêl-Te l{éd.ec in- tra it ant et ou l-tAdministration pr'ccdera 3

.demqnae drun rendez-vous pour Ie maladen

.../ ..

f:.
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TITRII IIl DISPOS]TI

Article'ti,- La ptroposition drévacuation sanltaire des mifitaires
ltobjet d'r une décision du Conseil de Santé sur proposi-

tion du Directeur du service de santé des Forces Armées Populaires.
Toutefoi§, 1e Minlstre de fa Défense et des Forces.Armees Hopu-
faires peüt, aO.fencher fa procédure dt évacuation en urgence err

cas de nécessité.

iLrticle 16. - Lr ôbservation du malade, rédigée Par le Médecin
1isé du Céntre Natiôna1 Hospltalier et
au Ministre de 1a Santé Publique.tràitant d lur: serqice spécia

Universitaire, seia adressée

hrt 1 .- Ene fois que fe Conseil de Santé aura arrêté
àfi.,ittt" d.r évacuation', le.certificat de visite
i'Et- ti.n"*iS en'trôis-êxêmplalres à la Directio
Santé des Forces Armées Pepulaires pour !

1a pro-
N" 1

ndupP on
SêTA tabf
Service de

- 1a prise de.décislon d{ évacuation

- 1a demande de r,:ndez-vous du malade

- lrétabllssenent de 1a prise en charge

- fa rnise en route $u malade et de son accompagtateur sril
y a lieu.

lITRtr IV DES DISPOSl TIONS CO}T'iUNES

CH.I:PITRE 1 .- DE LA NUREE DE I'{I SSIQN DE LIAGENT ACC Oi'TPiTGNANT

UNEVACUTT- S/\NITAIRI

Art ic e 18.- Efle variera de J à 10 jours selon Itétat de santé-disf ositions Particul ii "e:de ltagent de sante ac-
ours.

uma a Dès Ia mise en aPS lication des
dup résent 6écret, fa durée de fa mission
comp agnateur ne p oura excéder sept (7) j

CHÀP]TRE 11 - ors oei,tcÀTroNs DE L ' AGE}JT DE S J\CCOIIi PAGlIATEUR

ÀlticLq-1g. - Le Persolnnel .de santé' qui accompagne un ou pIu-
EIe-urs- malades doit
1o) - dès son arrivée dans 1e Pays draccueil con9uire fe (s)
maiaoe-'(i) 

-a,, cent"e-Hospitalier' ôù it est destiné'

2") ve il-f er
a

à 1r instalfation du ou des mafades

Jo) - se mettre en rapport avec la mission diplomatigue-cu'ce11e qui st occupe àes intérêts du Bénin dans 1e Pays
pour Ia d.é.1.ivrance de la prise en charge.

du Bénin
d r accue il-

4o ) - porter 1a prlse en charge au Centre Hospitalier du oalade'
si ce nrest encore ràii et "Atirie" si le dosàier de ceIul-ci esi
à jour. .../ ...
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5o ) - se mettre en contact permanent avèc le Médecln traitant du
fuaiade popr suivre frévolution de son état de santé

6o) - laisser Bes coordonnées àu malade, à la surveillanùe.de sot:
service, et à fa Mission Diplomatique du Bénin ou ce11e qul

"iôc""pâ des lntérêts du Béiiin dans 1e Pays draccuell à toutes
f ins utiles
/o) - prévenir fe màIade,'fes
et l-a ltrissiôh-Dipfumatique du
date de retour au Eéh{'g..-

rêFp
Béni

8o) - rédiger'et lô6poser à 1a nrflËct+oa de la Protectl
taire Nationale' ou à. 1a Direction du seiîice de-.§a4té.
Armées Popufairàs un rapport rendant compte de sa-Ïniss1

Articfe 2Q.- Il est créé
ds Bénin s fa France
Ce dernier est chargé de

'1 o) - faire établir 1a prise
hosp ital iè re.
20 ) - prend.re les rendèz-Yous dans
hospitalièreÉ pouri les malades

onsabfes du service de cefui-ci
n au moins 48 heures avant sa

on Sani-
des Forces
on.

à 1t'{Tnbassade de 1a République PoFulr'ire:
un service de santé tenu par un médpcir'.

: '..

en charge et lramener à La formaticn

1es différentes f orliiâtion§.

T]TRE V -.DESDISPOS ITIONS PARTICULIERES

CIL/.FITRE 1.- CREATIOI\T DrU SERVI CE DE SILNTE A PARTS

Jo ) - accueillir,
où iIs. sont admis

4o 1 _ être
traitÉrnts.

conduire, placer les maladeS dans 1eb Centres
I

5o ) - placer les malades dans les Centres
que la phase d'urgence 

, 
serait passée:

6o.) - alder au logenoent de's malades dont 1r état de san
satisfalsant mais-qui nécessite encore des tttaltements
exterrre ..

7o) - suivre'..lt évolution de I'état de santé du ou des malades
hospitalis'(s et- lntervenir auprès des médecins traltants ou de
1rAâministrà§on aq 1rHôplta1-pour rég1er 1es problèmes qui se
Posent a eu:K \
Bo ) assursr 1e ra\btriemènt des malades en fin de séjour

9o) r. sroccuper ùes.fàrmalités de transfert des restes mortels
âeÉ màIàrtes-iivacués qui sont aécéaés

1Oo)- suivre fa déiivrance des factures drhospitalisation dès l-r
sortie des mal"ades et faire dil.igence pour 1tènvoi de celIes-ci

../...

en contact r:égulier et fréquent avec Ies Médecins

de c orivale.scence dè s

esttitre
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soit au Ministère des Finances et
tère du Organisme de tutefle du ma

11o - rendre con
blique de ses ac

Dte mensuel-lement au, Ministère de }a Santé
tilri tés

lrEconomie, solt au Minis-
de pour règlement

r Li-

dè
1a

12') - faire- Ie point mensuellement de 1tévo1gtion de chàque cas
soif au Minlstre'de 1a Dé'fense Nationale des Forces Armées Popu-
laires, soit au Minlstre de 1a Santé Publique

It sera chargé en outre d.e suiÿre 1a santé des Agents
Permanents de lrEtat en .poste en France et dans les Environs '

sehà,mis à .1a dispositlon-du Service
énin à Paris 1es moyens nécessaires

dè lSantd de
(matérie1s,Artlc lê zl.- r-L

l rEm5assade du B
financiers et humains) pour accomplir sa mission.

C}IAPITRE II - DE LIARRIVEE EN IU]SSTON "A:tJ".BE}iI lUN I{EDECIN

SPECIALISlE

et soigner les malades 'sur place.

Article 22.- 11 peut être demandé, en cas de nécessite êfUe-
îôîfîbîÎEe, Ie côncours de Médeôlns spécialisés étrangers porl
ïenlr intervenlr au Centre National Hoèpitaiier et Universitai Ira

Article 21 .- Le Ministre de 1a Santé Publique appréclèra 1a
ffi-ffibposera fa rnission au. conseil Exécutif Nstlonal p
décision.

Article 24.- Les frais de transport, de m

Ies honora i-reê seront à 1a charge du Bu4g

Çur

lssion et éventuelleme:nt
et Natlonal.

s itur-

Artlc - [Ie Minis
res, e inistre de

et de ltEconomie, le i'I
le I'linistre des Affair
chargés chacun en ce q
décret qul prend effet

tre .de la Défense et des Forces'Armées troru-
la Santé Pqbltque, 1e Ministre des Finarrc':s

inistre du Travâil'et des Affaires Sociale-q,
es Ètrar.rgères et de 1a Coopération sont
ui fe coicerne, de trexécution du présent

p orrr conpter de sa date de signâture.

eZ

Àrticle 26.- Le présent décret qui
fiô-iel de fa Républ ique Populaire
tions antérieures contraires.

Par
\. r ter

Fait à cotonou, le 20 J331Yi63 19.15

Président de la Républ ique,
l rEtat r Président du Conseil
Exécuii.f National,

sera enreglstré au Journal 3:l-
du Bénin abroge toutes. disPosi-

1e
de

,..-1

I

Math 1eu KEREKOU
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Le lliin istre des Finances et
de l rEsonomie,

a

Le Ministre de 1a Santé
Publique t

frt.

Barbabé BIDOUZC

Le t{inistre du Travail- et
des Affaires Soc iafes

+,^{4

AT DE

Le l{inistre des Affa ires
Etr€[gères et dc 1a CqofÉratlon

l'nn1ré

(Ministre inL )

Arnpllations : FR 2 CC/PRPB 2 ANR 2 CPC 2 PPC',l IGE 1 MDFÀP 5 IVIFE

Tô:m7§5lutaec 10 MSp 10 rous IvirNrsrERES 10 CEAP 5 DB 1 DCoF 1

DTCP 1 MPE 1 OBSS 1 DSDV 1 DSS 1 DAFA 1 JORPB 1.-

!

-

.tla!bq4êë1-lm-m§4E
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